
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

TERRITOIRE  ZÉRO  CHÔMEUR  DE  LONGUE  DURÉE  (TZCLD)  -  MUTUALISATION  ET
FINANCEMENT DU POSTE DE CHEF DE PROJET - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
LES VILLES DE GRIGNY ET DE GIVORS

Depuis la loi d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée du 29 février
2016, la possibilité est  donnée à une collectivité de candidater à l’expérimentation Territoire Zéro
Chômeur de Longue Durée (TZCLD), portée par l’association du même nom.

La loi du 14 décembre 2020 (décret d’application en date du 30 juin 2021) a ouvert une deuxième
phase de labellisation et mis à jour le cahier des charges de candidature.

Ainsi la Ville de Grigny a proposé à la Ville de Givors de s’associer pour porter conjointement une
candidature à l’expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée.

Dans ce cadre, les deux Villes ont convenu de recruter un chef de projet, poste que la Ville de Grigny
s’est proposée de porter dans ses effectifs. Ainsi sur la base des populations respectives des deux
quartiers prioritaires de la politique de la ville du Vallon et des Vernes, une clé de répartition a été
validée.  La  Ville  de  Givors  remboursera  75% des  frais  liés  au  poste  de  chef  de  projet  via  une
participation semestrielle basée sur le réalisé.

Considérant  la  délibération  n°23_046  en  date  du  7  juillet  2023  approuvant  une  convention  de
partenariat entre les Villes de Grigny et de Givors pour le financement et la mutualisation du poste
« chef de projet territoire zéro chômeur de longue durée » pour une durée d’une année ; 

Considérant la délibération n°24_055 en date du 28 juin 2024 approuvant la prolongation du poste de
chef de projet à la suite du dépôt du dossier de candidature pour 4 mois, durée correspondant à
l’instruction du dossier ; 

Considérant  que  si  notre  territoire  est  habilité,  l’expérimentation  Territoire  Zéro  Chômeur
commencera ;
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Considérant que la continuité du travail de l’équipe opérationnelle est l’une des conditions essentielles
à cette habilitation, le poste de  chef de projet TZCLD sera maintenu ;

Vu la convention ci-jointe ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention de partenariat ci-jointe entre les Villes de Grigny et de Givors pour le
financement et la mutualisation du poste « chef de projet territoire zéro chômeur longue durée », pour
une durée de 1 an ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document 
afférent.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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